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T rois fois deu. x"; iustice fiscale, justice so-
ciale et justice politique. La L'Ohérence de
l'action d'Edoarda Traversa au travers de
ses multiples casquettes professeur de
droit fiscal il l'UCLouvain, avocat, coordi-

nateur "Fiscalité et redistribution" dans le mouve-
ment citoyen l'Change, président du Conseil de la
fiscalité et des finances de Wallonie (CFF\V), ex-
pe~t au~rès de ]a Commission européenne - tient à
cc 3x2 .

Une équation complexe que ce proche du CDH
entend notamment résoudre en réformant en pro-
fondcur notre fiscalilé. Le temps presse: l'équilibre
des systèmes fiscaux et sociaux est affecté par des
profonds changements sociétaux, qu'ils soient

d'obédience économique (la digitalisation), sociale
(Larépartition entre revenus du travail et revenus
du patrimoine) ou environnementale. C'est mani-
festement sur le sujet de l'environnement que
l'homme, plutôt calme et posé, monte dans les
tours. Remonté par les campagnes de dénigrement
de la "musc cmlulJiste", l'homme s'offusque du
manque de clarté et de pédagogie du monde poli-
tique en général. Si la "solidarité" devrait prévaloir
sur l'environnement el sur]e coût de ]a transition
écologique - "tout le monde pollue à des degl'és di-
vers, non?" -, Edoardo Traversa en veut beaucoup
au monde politique d'avoir une vision trop étri-
quée, pour ne pas dire tronquée, sur l'environne-
ment, "mère de toutes le,ç Im1.aille,ç".Recadrage.

"La transition écologique,
c'est la mère de toutes
les batai lles"

la fiscalité est présente dans les programmes des par-
tis, mais il n'y a pas de refonte réelle de notre système
fiscal, pourtant complexe, "rageusement taxateur" et
porteur de discriminations ...
C'est vrai, mais il y a tout de même une tendance as-
sez claire de vouloir baisser Lafiscalité du travail, no-
tamment SUI' les bas revenus. Une nécessité qui peut
s'expliquer de différentes façons. La raison écono-
mique est de donnel' plus de moyens aux revenus
plus modestes afin qu'ils puissent faire face aux dé-
penses de la vie quotidienne, et éviter de grever les
budgets de solidarité. Il y a également une raison
environnemenlale. Il ne faul pas menlir aux gens: la
transition émlogique va coûter cher, ce qui va ame-
ner une aU!\II1entation de la taxatton
sur la consommation et la produe-
lion, c'est inévilable. TI faui donc que
le salaire net en poche des revenus
plus faibles soit relevé pour y faire
face. lJne raison sociale aussi: en
comparant les revenus du travail avec
les revenus d'autres sources (du pa-
trimoine pal' exemple), on se l'end
compte que la progressivité est telle
sur la laxation des l'evenus pl'Dfes-
sionnels que les bas l't'venus affichent

des taux de taxation souvent plus
élevés que ceux qui détietment du patrimoine, qu'il
soit mobilier ou immobiliet~ Enfin, on peut aussi
penser à la digitalisation de l'économie pour justi-
fiel' cette baisse de Lafiscalité du travail Ol'ientée da-
vantage vers les bas revenus. Si le coût du travail
reste aussi prohibitif, on va \Taiment avoir des diffi-
culLés il donner du lt';]vail aux personnes moins ins-
truites, Ce qui est déjà le cas du reste ...

la question qui divise, c'est comment mener cette ré-
forme ...
On ne pOUll'a pas mener une réfOITI1ede l'impôt des
personnes physiques (IPP) d'ampleur sans toucher à

d'autres sources de l'l'venus, et sans l.oucher il une
réflexion profonde sur la nécessité de l'État et de
l'évaluation des différentes politiques publiques. Il
manque ('n Rclgiquc unc \·l'ail' eullure dc l'éva]ua-
tion.

Je vous répète alors la queslion: comment mener cette
réforme?
TI faut d'abord mieux utiliser]a fiscalité existante. TI
faut ainsi avoir une meilleure vision du ta.\"gap, de la
différence entre ce qui de'vTait être collecté et ce qui
l'est effectivement. Cela passe évidemment par une

meilleure lutte contre la fraude fiscale, mais pas
seulement. Les abus et les dvsfcmctionnements dans

le pl'OceSStls de coHeete de l'impôt
doivent êtl'e combattus, ce qui
passe pal' un travail sur l'eflieaeité
administrative, SUl' toutes les pha-
scs du processus, de ]a conception
de la législation jusqu'au conten-
tieux judiciaire.

Les lois sont mal faites?
Il Y a tlll gros effort il fail'e SUI' la ré-
dattion des lois fiscales. On a par-
fois l'impression que cet1aines lois
sont juslc rédigées pOUl' pouvoir

être relayées sur 1\vitter ou sUl: les réseaux par le
ministre. Elles sont de manière générale trop vite
rédigées. mal appliquées, ce qui mine la légitimité
de l'in1pôt auprès de ceux qui doivent les mettre en
œuvre. Et on n'y associe pas assez les acteurs, no-
tammcm le SPF Finances. lJn organe comme le
Conseil supérieur des finances est mOlibond, no-
tamment parce que le président prenait ses ordres
du minislre, alors que cc devail éu'e un faeilitaleUl'.
Le ministre van Overtveldt l'a sabordé, alors que
c'est censé être une courroie de transmission im-
portante entre les expet1s des cabinets et le SPI' Fi-
nances. C'est dommage ... Si on sabote cet organe,

eela veut vl'lliment. dire qu'on en veut. il l'F.tat fédé-
ral.

Vous ètes en train de nous dire que I~gouvernement n'a
pas fait du bon boulot?
Il y a eu un désinvestissement réel dans l'adminis-
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tration. L'investissement dans la f[)[mation ne Mut
pas. Or, un agent non formé, ou moins bien formé,
c'est un poids pour ceux qui peuvent faire correcte-
ment lellI'travail. L:n agent qui rentœ n'a pas de for-
mation générale sur la fiscalité. On le "spécialise"
dans un domaine, comme la TVA,mais on ne lui ap-
prend pas il avoir de vision Lransyersale. Je ne dis pas
que tout est mauvais, parce qu'en matière de recou-
VI'ement ou de data mining (qui permet le t'l'oise-
ment de données à des fins de contrôle, notam-
ment), des évolutions sont perceptibles, mais globa-
lement, il y a un manque rie vision managériale SUI'

la manière de gérer les effectifs. Il y a un problème
d'effectifs - pas assez d'agents actifs - et smiout de
gestion des cflCctifs ...Et ça, c'est la responsabilité du
ministre de bien gérer son administration. C'est
tout ce que n'a pas fait Johan Van Overtveldt, mais
ce n'esl pas le seul minist re il avoir "oublié" cie le
faire ...

Cette réforme de l'impôt, qui vous semble nécessaire,
alors, comment faudrait·illa mener?
C'est simple: je crois qu'il faut réunir ministres, ex-
perts, parlementaires et l'administration, au sein
d'un groupe de travail. Où les contribuables de-
vraient aussi pouvoir avoir leur mot à ciire. Ce
groupe délinit un certain nombre rI'ohjectifs non
chiffrés, et ensuite, une commission mixte d'ex-
perts (des cabinets) et de l'administration affinent la
nOLe globale. Une lois ajustée, c'est aux parlemen-
taires à s'en emparer. On a fonctionné de la sorte
pour la réforme de l'impôt au niveau de la Région
bl'llxelloise, et si le contenu est critiquable, bien en-
tendu, la mise en œuvre s'est très bien déroulée.

"Dire que la fiscalité environnementale, c'est mauvais
économiquement et socialement, c'est criminel"

On a abordé la manière, mais sur le con-
tenu, comment voyez-vous la fiscalité de
demain?
On parle beaucoup de globalisation des
revenus, mais pOUl'moi le régime le plus
simple serait duaI. plutôt que d'avoir
une globalisation de façade, et des tas de
régimes particuliers qu'on devrait met-
tre en place, je préfel'e qu'on ait un ré-
gime nOl1na1.moins progressif SlU'les
revenus du travail, et un autre, assorti
d'une taxation forfaitaire, SUl'les autres
revenus (en gros, d'investissement),
pour que l'État ne s'immisce pas dans la
liberté d'investissement des perSOlliles.
Ensuite, je pense que si on veut une ré-
fOl1ne juste, qui ne soit pas "idéologi-
que", il faut s'assurer que tous les reve-
nus soient déclarés. La [cuille d'impôt, ce
n'est pas seulement une base pour cal-
clùer l'IPP, mais c'est aussi un accès pour
bénéficier de certaines prestations socia-
les; il est donc inacceptable que des per-
sonnes qui ont des revenus élevés qui ne
doivent pas être déclarés puissent béné-
ficier de certaines prestations soeiales.

Exemple: ce n'est pas normal qu'une
personne qui a 10000 euros de loyers
puisse bénéficier d'une pension "grapa",

Beaucoup de gens sont inquiets pour la
taxation des loyers ..,
Il est évident qu'une bonne réforme fis-
cale ne peut pas soumettre les loyers à
taxation dans le chef des propriétaires
actuels, En revanche, moyennant dimi-
nution des droits d'enregistrement, on
devrait faire en sorte que les futurs pro-
priétaires doivent déclarer leurs loyers,
qui seraient alors soumis à une [lut tax
(taxe f01faitaire), en échange d'un inci-
t:.mt fiscal sous la forme de réductions
d'inlpôt pOUl'investissements économi-
seurs d'énergie,

Pas mal de salariés sont aussi inquiets pour
leur voiture de société ...
Il y a un consensus social pour dire que
cet avantage est devenu anachronique. Il
faut la supprimer mais conune toujours
en Belgique, on est souvent incapable de
mettre des mesures de transition cor-
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rectes en œuvre. Mais je crois que pOUl'
stimuler la créativité des autorités publi-
ques, il {~ll1tpréalablement prendre la
décision radicale de supprimer ces voi-
hIres de société. La décision prise, je suis
certain que des altel1latives bien plus
valables que celles qu'on connaît
aujourd'hui vont très vite arriver. Cela
dit, la gestion de ce problème cristallise
plein d'enjeux, d'environnement,
d'équilibre de l'!PP, d'économie numé-
rique, de mobilité, etc.

Inévitable de parler de fiscalité environne-
mentale, qu'on présente souvent comme
punitive ...
Quand on véhicule des slogans aussi af-
fligeants que ceux que l'on a vus durant
la campagne, de la part de quasi tous les
partis, avec Écolo dans le viseUl',c'est ir-
responsable. Dire que c'est mauvais éco-
nomiquement et socialement, c'est cri-
minel; donnnage que les partis ne rem-
plissent pas leur mission principale
d'éducation aux citoyens, de prépara-
tion de leur électorat aux défis de de-
main. Tant qu'on reste
dans les slogans, on ne
pourra pas rentrer
dans les contenus.
Pourtant, comme l'a
très bien expliqué
Christian Gaullier
dans son livre Le p/'ix
de la transition écologi-
que, l'excès de CO, est
l'ennemi mortel de
l'humanité. Réduire
ces émissions, c'est un enjeu de santé, de
sécurité et de stabilité, car la hausse du
CO, dans l'atmosphère aura des consé-
quences catastrophiques sur les plans

économique, social, sur le plan de l'im-
migration, et donc sur le plan politique;
c'est la mère de toutes les batailles. C'est
un enjeu mondial que chacun cherche à
réduire ses émissions de CO,; c'est aussi
une question de solidarité. Il faut donc
des outils non pas pour régresser écono-
miquement mais qui permettent d'avoir
une économie qui permet de produire
moins de CO,. Connnent'~ On utilise
l'innovation, l'éducation citoyenne mais
aussi le signal-prix. On tàit en sorte que
des activités nocives à l'environnement
coûtent plus cher que les activités non
nocives. Cela passe par la mise en place
d'outils fiscaux qui taxent les émissions
de CO,. C'est ce qu'on appelle la fiscalité
envil'Onnementale; alors le mythe de

croire que ce sont les
autres qui polluent, et
pas nous, ce n'est pas
vrai. Tout le monde
pollue à des degrés di-
vers. plus on prépare
nos économies tôt,
plus on aura une éco-
nomie d'avance sur les
autres. C'est ce que les
Nordiques ont très
bien compris; et ils ont

montré surtout que ce type de dévelop-
pement économique était à la portée de
tous et n'entraînait pas de hausse de la
fiscalité. Ça va être compliqué, c'est vrai.
mais si on pouvait déjà démocratique-
ment échanger des arguments de ma-
nière transparente et ne pas tomber tout
de suite dans le débat de twects, ça facili-
terait les choses. Il y a des peurs, des an-
goisses, mais il faut les démystifier. On
doit penser à nos enÜmts et à nos petits-
enfants.
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